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ETAT-CIVIL. — flO VBA IX. — Déclarations de naissances | présider, se plaignait, hier, da délabrement de son esto- I {d.; Je, Verstracte; 3e. Edmond Brovrayes; 4e, Grulois; le 
du mardi il décembre. — Augustin Spillebeen. rue de la Gain- ) mac, soumis a ces rudes épreuves culinaires. | 5Î?i.Çdm°Çd_')roway«5;J!e..'d- — Vieilles femelles 

L * conoert dea E t u d i a n t s catho l iques . — Mardi soir 
i boit heures a eu lieu dans la salle de la Société Indus
trielle, le concert organisé par le Cercle des étndiants 
catholiques. Une nombreuse assistance envahissait la 

sa l l e . 
Les artistes qui ont prêté leur concours à celte char

mante soirée ont été fortement applaudis. Notre conci
toyen i l . Jules Watteuw a donné la noie gaie dans ses 
pasqntlles tourquennoises. • Le café» et « le paradis ter
restre.» Son succès a été complet. 

LES INCENDIES DE FERMES 
Décidément, les fermes de honbaix et des environs 

semblent être destinées a disparaître, englouties par les 
flammes. ,\'ous avons encore deux incendies a signaler 
aujourd'hui. 

L a r e n n e S a l e m b l e r - M a l l e t d é t r u i t e 
à. M o u s e u B a r u - u l 

Mardi <oir, nn violent incendie a éclaté à la ferme de 
M. Salembier-Mallel, cultivateur, ruute du Fort, à 
lions-en Barœul. 

Vers 7 heures l | î , nn soldat du lue chasseur» détaché 
à lions-en Barœul, rentrait au fort, quand il aperçut des 
flammes qni s'échappaient au-dessus de la toiture d'un 
grenier à paille, situé au-dessus de l'écurie.Il donna aus
sitôt l'alarme.et les pompiers de Muus-eu-Uurceul, préve
nus immédiatement, ne tardèrent pas à arriver. 

Hais il était déjà trop tard, l'incendie avait pris des 
proportions considérables, et la ferme tout entière ne 
formait plus qu'uu vaste brasier. Les secours furent inu
tiles. 

Une partie des poules et quelques pigeons ont été brd 
lés; quant aux bestiaux, on a pu heureusement les sau-
ver a temps. 

Les dosais sont évalués, tant pour le matériel que pour 
le bâtiment, i 50.000 fr. environ. 

L e f e u a l a f e r m e P i c a v e t - D e l e s c l u f t c . 
a W a a q u e h a l 

An bainean de la « Vendée », situé route du petitpavé 
de Wasqnebal, se trouvent deux fermes voisines : celles 
de M. Picavet-Dele&cluse, el celle de M. Uelesalle. 1! n'y 
avait pas trois quarts d'heure que flambait la ferme Sa-
lembicr, a Mons-en-Barceul, qu'une flamme immense 
s'élevui de la ferme Picavet, où tous les habilants dor
maient, sauf Mlle Delescluse, belle-sœur du fermier. 

Réveillés par cette subite lueur, M. et Mme Picavet et 
leur domestique, Achille Lambert, se levèrent en toute 
bâte. Le tocsin se fit entendre, et, en moins de dix 
minutes, un millier de personnes se trouvaient \ s c r les 
lieux de l'incendie 

Les habitants de la ferme, aidés des ouvriers de M. 
Gros, blanchisseur, mirent tout eu œuvre pour sauver 
les be«l>aux. c»r lo feu l'était déclaré dans la grange, 
attenante a rétable et a l'écurie. Le cheval et les quatre 
vaches ont pu ainsi être sauvés,grâce à l'activité déployée 
notamment par M Léonard Françeuss, contre-muitre de 
M. Gros, et par le domestique Achille Lambert. 

La pompe de l'établissement de M. Wippern, fl'ateur, 
et celle de MM. Hannart, amenées sur les lieux.ont rendu 
de signalés services : grâce à elles.la maison d'habitation 
a pu être préservée. D'autre part, la ferme Uelesalle était 
1res menacée. Ou songea, fort heureusement, â la recou
vrir de bâches et de couvertures qu'un jet continu 
inonda. 

Cette précaution a, sans ancun donle, sauvé cette ferme 
qni, couverte de chaume, devait être détruite, selon le 
plan du malfaiteur ; — c a r d e l'avis unaun::e, le feu a 
élé al lumé par une main criminelle. 

Pendant que les travailleurs rendaient leurs signalés 
services, M. Auguste Gros offrait l'hospitalité â M. Picavet 
qui, malade, n'aurait pu supporter la vue du brasier 
qui détruisait sa ferme. 

A dix heures et demie, on était maître du feu; mais, 
de la vaste grange, il ne restait plus qu'un grand pan 
de mur qui menaçait de s'écrouler. Les dévoués travail
leurs ont réussi â l'abattre. Le mur est tombé avec fra
cas, sur les décombres, sans blesser personne. 

Le bâtiment iuceudie avait subi récemment de grandes 
réparations. Il contenait toute la récolle de l'année : lin, 
avoine, paille, hivernage, etc. 

Parmi les premières personnes accourues, il y a lien do 
signaler .M.l'abbé Piouchart, curéjde YVasquehal, MM. les 
vicaires Mabieu et Liagre plusieurs conseillers munici
paux et le garde-cliampétre Wauin. 

L'enquête a éle faite par le briîadier de gendarmerie 
Vamblcu et le gendarme lluot qui. avant de rentrer à 
Roubaix, ont lait une ballue. dans l'espoir de mettre la 
main sur l'incendiaire. 

Les dégâts, évalués a 6.000 francs, sont couverts par 
nue assurance. 

(5.303 — 15.107 — i â l'exploitation de la ligne en général et surtout â Tins 
(7.343 — (3.6(4 — [ lallation de la voie. 

(4.980. i a l'nmnaffnip avait en crain de c»n«n el M In Incrn de I g u e t t e *°- — François Ducoulombiei, rue de la Limite, cour I — Voyons, lni dit an de ses amis, quand on veut être E a m ? n d firowa5,es: «e, Grulois; 3e, Louwers; 4e, Be« 
c e s lots doivent être réclamé, avant le « décembre. P a £ f v X o r t o u n e * , ? i % î l « U ^ & # ™ ? % $ ^ ^ d i i ^ ^ ^ S S ^ T ^ i ^ ^ Z i c e «F» fe' "" """»• ' ^ b i ° » " " a flgn- ffi& I S S S S S S f f î & % f f i * - £ T 

francs qui lui avaient été consignes pour le paiement des I de l'Ommelet 113. — Fauny Deschaeck, rue Saint-Laurent, ' r e r d a n s l e s dîners 
droits d'entrée des rails et autres matériaux. i cour Si-François 33. — Madeleine Vanderplancke, rue Jacquard 

C'est de ce jugement que la ville de Roubaix fit appel I cour Dftalluin to. — Charles liliont. rue Hossini, cour bhal-

Kecu du cercle « Fournil Club » 89, Grande Rne, (3 fr. 
50 c , produit d'une quête au prolit des soldats de Ma
dagascar. 

Une so irée a n « Choral N a d a n d ». — Le Choral 
Nadaud offrira â ses membres honoraire* et aux famille» 
de ses sociétaires, une soirée musicale suivie de bal le 
samedi 21 courant à huit heures et demie précises. L'ex
cellent Choral s'est assuré le concours de Mlle Havez, 
professeur de chaut, de M. Waltecamps, chanteur de 
genre et de plusieurs solistes de la société. Nous donne
rons dans quelques jours le programme de celle fêle qui 
promet d'être fort attrayante. 

Encore une ferie incendier 
La ferme Dupire-Watleau à Flers-Breuctr, a été, mer

credi â deux heures du matin, la proie des flammes. C'est 
donc la troisième ferme des environs de Houbaix, qu'à 
quelques heures d'intervalle, un criminel a détruite. 
L'émotion est â son comble. 

Vers nne heure du malin, M. Dupire, qui s'était levé, 
n'avait remarqué rien d'anormal. Une heure après, il 
était réveillé par les cris : Au feu / poussés par an de 
ses domestiques. 

Après avoir mis sa femme et son enfant en lieu sûr, 
M. Dupire songea à sauver son bétail. Dix-neuf vaches, 
deux chevaux et nn porc ont ainsi échappé aux 
flammes. 

L'incendie, qui avait été allumé aux deux extrémités 
du toit de l'etable, s'est, en un clin d'oeil, communique 
aux écuries et a fortement endommagé la grange. 

Mais, grâce à l'énergique intervention des sapeurs 
pompiers de l'établissement lsaac lloldeu, la maison 
d'habitation a pn être préservée. Les pompiers de Fiers 
ae sont également signalés. 

La pompe de l'établissement Hannart, de Wasquebal,u 
aussi fonctionné avec efficacité. 

M. Pluquet, maire de Croix, et M. Ségain, commis
saire de police, se sont rendus sur les lieux de l'incen
die, dont on a pu se rendre maître à 3 heures. 

Les dégâts sont évalués à 6,000 francs. 
L'immeuble, qni est la propriété de Mme veuve Lepers-

Dncalillon, était assuré. 

H o n b a i x . — Le cercle dramatique le Myosotis, don
nera un grand concert, le dimanche 22 décembre, dans 
a salle du café Pandore; la soirée commencera par : 

L'homme n'est pas parfait, comédie en un acte, par M 
l.ainhert-Thiboust; La Rupture, grand drame en 3 actes; 
eu prose de M. Ed. Duesbêrg; elle se terminera par une 
grande pantomine excentrique, l e Club symphoniqw 
roubaisien prêtera son concours à cette soirée. 

.*. ;—. _ 
LA FÊTE DE SAINTE-CÉCILE 

A R o n b a i x 
Le Choral du Moulin, a fêté Sainte-Cécile dimanche dernier, 

par un banquet «|u> a eu lieu au siège de la société, rue du 
Moulut. 

A la table d'honneur avaient pris place : M. Alfred Moreau. 
prévient, jyant a >es rôles M. Modum. chef et MM. Poppe et 
Pu.lel vice-président et sous-chef de la société. 

Au dessert. M. Hodùm a invite les membres exécutants â 
assister régulièrement aux répétitions; il a proposé un vivat â 
M. Alfred Moreau, le sympathique président. 

M. Moreau a répondu à M. Hodiïm par quelques mots aima
bles el ta série des discours s'est continuée pour se terminer 
pur un agréable concert où se sont fait entendre plusieurs ar-
u>ies distingues. Lu bal do famille a terminé cette fête. 

A \ \ a l ï r t l o N 
Dimanche dernier, la Renaissance Chorale s'est fait entendre 

en rEjrltM paroiMialfl de Wattreloi : elle • exécuté, sous la di
rection de son chef. M. Ch. Debuisére, le Kyrie, de Saintis, le 
Gloria et ïe Cndo île Dillics, le Sanetus de Saintis et VAgnus de 
P. Varlet. L'exécution de ces différentes pages religieuses a été 
très bonne. 

Le soir a t heures, les membres honoraires et actifs se sont 
réunis dans un banquet des plu;! animés. 

Au Champagne, des toasts ont été portés au président M 
Lefebvre Henri et vice-président M Putn 
leur. M. huportail a remercié la société i 
honoraires. 

PRIME A NOS LECTEURS 
la prime que non» offrons aura sa place marquée dans 

toutes lis familles abonnées au JOURNAL DE Ruuuux 
l'.'est le plus intéressant radeau que le père de famtUe 
puisse oljrir a su femme ou a ses filles, c'est le cadeau 
que le fiancé doit offrir a sa fiancée. 

LES PROPOS DE TANTE ROSALIE 
disent à ta maîtresse de maison, à la mère de famille, 
i ommeà la jeune fille tout ce qu'une femme doit savoir 
pour bien tenir sa maison. 

Cuisine, salle à manger, cabinet de toilette, salon, 
hygiène, recettes et conseils divers, tout est contenu dans 
les 310 pages de cet intéressant ouvrage. 

Le volume coule trois francs: les abonnes du JOURNAL 
I>E ItoiBAix, le trouveront dans nos bureaux au prix de 
I f r . 7 5 et par poste 1 f r . 41106—30 

"Ftt.T.^TJJ^I^.TJ^S. 

Concerts et Spectacle* 
ChroDiqna théâ tra l* . — LES « TENAILLES » comédie 

en trois octet de SI. Paul Hervieu, à l'Hippodrome 
de Roubaix. 
Une troupe de passage va jouer, aujourd'hui mercredi, 

a l'Hippodrome-Théâtre, la comédie nouvelle de M. Paul 
Hervieu, les Tenailles. 

Nons avons déjà dit, à cette même place, ce qu'était la 
pièce, l'histoire banale et éternelle d'une femme d'imagi
nation ardente et de nerfs détraqués, avec an honnête 
homme, positif et autoritaire. 

La femme, Irène, est mariée depuis 10 ans avec Robert 
qu'elle déleste. 

Comme contraste à ce ménage désnni, on nons mon
tre, classiquement, le bon ménage tranquille et heureux 
ds Pauline et Ferdinand. Pauline est la sœur alnee d'Irè
ne : c'est el le qui a fait le mariage de la cadette et elle 
cherche par tous les moyens de l'empêcher de se d é 
faire. 

Le cinquième personnage du drame. Michel Davernier, 
est un ami d'enfance, pauvre et orphelin ; il fréquente 
les deux familles. 

Après an dîner, pendant que Robert est au cercle, Da
vernier se trouve seul avec Irène ; il lui apprend que 
son premier voyagea été une fuite pour l'oublier et qu'il 
va partir de nouveau, n'étant pas guéri. « Ne partez 
pas, • lui dit Irène ;et le drame commence. 

Michel Davernier est à peine sorti que Robert rentre 
empressé, auprès d'Irène qui s'enferme dans sa cham
bre. 

A la désunion a succédé la rupture complète et Irène 
demande le divorce que refuse Robert. H s'e3t marié, il a 
accompli tons ses devoirs, il n'a rien à se reprocher : il 
tient sa femme dans les Tenailles. 

Dix ans se passent, Robert a emmené Irène a la cam
pagne. Ils ont un garçon. Le père veut l'envoyer au 
lycée, la mère veut le garder près d'elle, et le drame 
continue. « Vous n'êtes pas son père I » s'écrie Irène. 

Et c'est alors que Robert demande le divorce i son 
tour, et c'est aa tour d'Irène de refuser. Voila les tenailles 
où tous deux sont pris et broyés. » Avec cette dif
férence, dit Robert,que vous êtes coupable et qne je snis 
innocent. • 

Et c'est la morale de la pièce. Les Irène sont des gre-
dines et les Robert sont a plaindre. 

* 
Cette comédie a soulevé une question morale impor

tante ; les uns y ont vn nn plaidoyer en faveur du 
divorce et, à la volonté de chacun des denx époux, ou
bliant qne le mariage est nn contrat qni ne peut être 
formé, ni rompu que par la volonté des deux contrac
tants ; d'antres, une pièce sans portée morale, puisque 
les Irène et les Robert sont des exceptions, heureuse
ment. 

On peut voir, dans la pièce, les raisons pour lesquelles 
les denx époux sont tonr a tour poussés a réclamer et à 
refuser le divorce, c'est qne ce sont simplement des 
egonte* qui cherchent dans le mariage leurs satisfac
tions personnelles. 

Irène met au dessus de tout son appétit du bonheur, 
comme le Ini indique sa passion, et pour cela, elle foule 
aux pieds tous les autres sentiments qui honorent la 
femme. Et c e s t «Ile qui, dans la pièce, a le rôle sympa
thique et c est le mari qui a l'air d'être le bourreau. Les 
honnêtes femmes n ont rien de commun avec les Irène et 
elles sont plus nombreuses qu'on ne le dit 

Lorsque le mariage sera 4 la merci d'un des contrac
tants, le mariage aura vécu et la théorie de l'union libre 
est connue. 

S'il vous plaitd'aller vo ir ies «Tenail les» a l'Hiono-
drome, vous vous direz en sortant que ni votre inerel ni 
vos soeurs, ni vos filles ne ressemblent à Irène- que 
l'honneur est de ne pasépouser nn homme qu'on n'aime 
pas, mais qu'une fols qne le pacte est conclu, chacun a 
l'honneur du foyer a garder. 

L a loter ie dea Ancien» s o u s officiers français — 
Voici la liste des numéros gagnants de la loterie des 
Anciens sons-officiers français, au prolit des soldats bles
sés et malades de Madagascar, et qui n'ont pas encore 
été réclamés : 
« . « 9 - 13.3*5 - 11.753 - 15.535 - (9.583 - 5.710 - 10765 
1»H — 4.101 — 1.801 — 5.954 — ».*73 — 6.050 — 4.1*7 — 970 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
mardi 17 décembre. — UN EFIET D'IMAGINATION. — Le. 
onze décembre, uu individu se présentait au poste de 
police àTourcoing, se plaignant d'avoir été victime d'une 
agression ; il avail les mains ensanglantées. 

Quoique notre homme parût être sous l'empire de la 
bons—, l'agent le suivit jusqu'à la place de l'Est et 
constata que la porte de l'estaininet.où. il le meiiait.avait 
été brisée. Kuiîn des explications furenl échangées; il 
fut reconnu que Deferchereux — c'est le nom du .sin
gulier plaignant — avait, après ie départ du cabaretier, 
voulu ouvrir la porte qui était restée fermée ; il avait 
brisé la porte vitrée et c'est ainsi qu'il s'élait fait aux 
mains el à la ligure des écorebures. 

Le tribunal tient compte de l'état d'esprit du prévenu 
au moment où il a commis le délit. Jean-Pierre Deferche
reux. 20 ans, qui est raltacbeur et de".cure à Toureoing, 
esl condamné a six jours de prison avec loi Bérenger et 
cinq fiaucs d'amende pour ivresse. 

LE CHAPITRE DE LA ooNTRERANaE. — Jean-Louis Dellête, 
1» ans, trieur à Roubaix arrête a la place Delannoy, Wat-
trelos, M ze jours de prison SO0 francs d'amende. Léo-
pold Lecomte, 17 ans, tisserand à Roubaix, arrêté c h e 
min des Hautes, VY'altrelos, six jours 500 fraucs d'amende 
avec sursis. 

MANQUEMENT A LA PROBITÉ — A été prise en flagrant 
délit de vol d'un tienu de laine, au préjudice de Mme 
veuve Deuorpe sur la place du marché de Tourcoing, 
lundi. Sophie Noppe, feiimie Ueu jue: on a trouvé aussi 
sur eile, trois boules défit prises chez M. Michel Reyser 
rue de Gaud. L'inculpée encourt une peine de quinze 
jours avec sursis. 

UNE INTERVENTION DÉLICTUEUSE. — Le onze décembre 
nue disenssion s'elait élevée d a i s un estaminet de la rue 
du Progrés, i Roubaix : on m vint aux mains et le 
frère de l'nn des querelleurs, Emile Postier, 25 ans, 
journalier, survint avec une allure un peu trop vive. 
Suivant ce que rapporte le plaignant Vaubanbovède, 
Postier lui porta sur la tête trois coups, soit a l'aide du 
couleau, soit au moyen d'un instrumentitranctiant.ee qui 
esl certain c'est que Vaubanbovède avait à la tête trois 
plaies et que sa casqnette avait été percée. Postier nie 
s'être servi d'aucune arme et s'il a pris part à la mêlée, 
c'était pour défendre son frère ; il n'aurait frappé en 
tous les cas qu'avec le poing. 11 est infligé à Postier une 
peine de denx mois. 

VIOLATION DE DOMICILE ET COUPS. — Mardi 10 dé
cembre, ou arrêtait un jeune homme âgé dedix-neuf 
ans, Léopold Beyens, ouvrier tailleur, qni avail 
pénétré dans nn estaminet de la rue de la Hante-Voie, a 
Tourcoing, et avait exercé des violences coulre le maître 
de la maison. 11 est aussi en contravention avec la loi 
sur les étrangers ; tout cela vaut à Baeyens une peine 
de dix jours de prison avec sursis et cinq francs 
d'amende 

EST-CE UN INCONSCIENT ? — Jeudi dans la matinée, se 
tenait a sa porte, dans le costume le pins primitif, dans 
une rue de Roubaix, Augustin D«martelaere, 38 ans. Les 
agents, prévenus, se mirent à sa recherche; ils trouvè
rent Demartelaere revêtu d'un simple tablier; c'était en
core bien insuffisant au point d a vue do la sauvegarde 
de la morale publiqe. Il fut donc arrêté, mais devant les 
réponses assez bizarres du prévenn, le tribunal croit de
voir, avant de statuer, soumettre ce dernier à l'examen 
médical du docteur Dutillenl. 

LA FRAUDE. — Léopold Ttérache, 15 ans, apprèteur à 
Tourcoing, arrêté porteur d'allumettes au chemin des 
Hautes, a Wattrelos, comparait devant le Tribunal qui, 
eu raison de l'âge de l'inculpé, le remet â ses parents el 
le condamne â une amende cinq cents francs. 

T r i b u n a l d e C o m m e r c e d e L i l l e . — Audience du 
mardi 17 décembre. — DEMANDE EN NULLITÉ DE SOCIÉTÉ 
DE LA COMPAGNIE DES TRANWATS DU DÉPARTEMENT DU 
NORD. — Les lignes de tramways qui desservent le terri
toire de Lille et la banlieue et auxquelles est rattaché le 
service des cars à vapeur de Ronbaix à Lille, ont été 
créées en 1874 par nue société dénommée la Compagnie 
des Tramway» du département du Nord. 

Cette Société fut réduite, en 1891, à une situation telle 
que devait s'en suivre on la faillite ou la dissolution ; 
on recourut alors à une combinaison avec la Compagnie 
des Chemins de fer â voie étroite qui émit de nouvelles 
actions et, dans une assemblée générale d'avril 1891, il 
fnt décidé que les porteurs d'actions de la Compagnie 
primitive, lesquelles avaient été payées 500 francs, pour
raient échanger ebacnn de leurs titres pour nne action 
de la Compagnie nouvelle de cinquante francs. 

Certains actionnaires adhérèrent à cette proposition, 
d'aotres se débarrassèrent de leurs varenrs (!) bref, là 
nouvelle compagnie fut définitivement constituée et' se 
mit i fonctionner. 

Or, récemment, quelques actionnaires, à l'examen des 
bilans et des inventaires ernrent s'apercevoir que tout 
n'avait pas toujours marché régulièrement dans l'orga
nisation de la société nouvelle. Ils résolurent de faire 
prononcer la nullité de constitution de cette Compagnie 
et d'amener ainsi la liquidation de l'ancienne société en 
se promettant an besoin de rendre responsables Iss 'ad
ministrateurs. 

e'est ainsi que fut portée devant le Tribunal de com
merce de Lille cette action en nullité, et les débats ont 
en lieu à l'audience de mardi. 

Les demandeurs sont représentés par M» Bazilie, avo
cat du barreau de Paris, député de Poiliars, M" Guichard 
et Basquin du barreau de Lille. 

C'est M* Clauzel de Coussergues, qni répond au nom 
de la Compaguie des tramwavs : l'honorable député ap
partient aussi an barreau de Paris, il est dépnté de l'A-
veyron, et est même l'an des vice-présidents de la 
Chambre. 

L'inlérét de la question et la personnalité en vue des 
conseils avaient amené un certain public a l'audience. 

Les deux moyens sur lesquels on appuie la demande 
eu nullité de la société sont les suivants : 1 La plus 
grande partie sinon la presque totalité des actions est 
aux mains d'une Compagnie étrangère, fa Compagnie des 
chemin; de fer à voie étroite dont le siège e s t a Bruxel 
les; il est inadmissible qu'une société française puisse 
être valablement constituée, alsrs que la plupart de ses 
éléments sont étrangers. 

J- Le quart des actions n'anrait pas été versé lors de 
la constitution, ainsi que le veut la loi, à peine de n u l 
lité. 

Le tribunal devrait doue ordonner une vérification des 
livres pour se rendre compte du bien fondé dece grief. 

La cause est mise en délibéré. 
C'est sur ce point qne le tribunal aura i statuer : nous 

signalerons le jugement qui sera prononcé. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e — Audience du mardi 
17 décembre. — UNE QDKSTION D'OCTROI POUR LA VILLE DE 
ROUBAIX. — Nous avons rendu compte, en son temps, 
d'une décision rendue le 31 juillet par M. Claustre, juge 
de paix du Canton-Est A Roubaix,dans un différend sur
venu entre la Compagnie Nouvelle des Tramways de 
Roubaix Tourcoing et la Ville de Roubaix, â proposd'une 
taxe que la ville entendait percevoir sur tous les maté
riaux indistinctement introduits dans Roubaix et destinés 

devant le Tribunal civil de Lille, siégeant comme juri
diction du second degré. 

Les débats ont en lieu à l'audience de mardi ; la cause 
est mise en délibéré. 

Rappelons pour mémoire les arguments présentés par 
l'une et l'autre des parties. 

Pour se refuser i payer la taxe la Compagnie des 
Tramways se base sur l'article 38du règlement d'octroi 
ainsi conçu ; 

• Les combustibles et matières destinés au service de 
» l'exploitation des chemins de fer, anx travaux des aie 
• tiers et â la construction de la voie sont affranchis de 
» tous droits d'octroi. • 

Un tramway, dit la vil le de Roubaix, n'est pas nn 
chemin de fer : il est même régi par une législation s;'ê 
ciale, par conséquent pas d'assimilation. 

Eu second lieu, ce n'est qu'en raison de ce que les che
mins de fer offrent nn caractère d'intérêt général qu'ils 
sont affranchis de la taxe ; or, un tramway est d'une uti
lité essentiellement locale. 

En troisième lieu, eu fait, si on avail vou'n faire ex
ception en faveur des tramways, on aurait fait figurer 
cette clause d ius le cahier des charges, ainsi qu'il a été 
fait à Tourcoing. 

La Compagnie des Tramways répond que le tramway 
peut el aoit erre assimilé a Un chemin de fer, ce qui est 
installe au milieu de la chaussée est une voie ferrée 
composée de rails cû acier. Si dans le réglemenl-type de 
l'octroi,servant d'ailleurs â toutes les villes.il n'est point 
question de tramways, c'est que ce document législatif 
remonto à 1870, époque à laquelle les tramways ne fonc 
donnaient pas. 

Quant à prétendre que le tramway est d'un intérêt 
exclusivement local, ce n'est pas connaître ce qu'est 
l'exploitation de la Compagnie Nouvelle; eu effet, les 
tramway- desservent non 3eulemeut Roubaix, mais ils 
fonctionnent sur les territoires de Croix, Lannoy, Wat
trelos, Mouvanx, Kiers, dès lors l'intérêt est général. 

La ville avait invoqué un arrêt de la cour de cassa
tion qui a décidé dans le sens rie la taxe en ce qui con
cerne la Compagnie des Tramways de Lille. 

La Compagnie de Roubaix-Tourcomg répliquait que 
:'exploitation, pour les tramways de Lille, se bornait au 
territoire de la ville de Lille. 

Voilà la question exposée ; nous ferons connaître la 
solution inlervenue. 

C o u r d ' a p p e l d e D o u a i . — Audience du luudi 17 
•cembre. — LE NOIR DE FUMÉE EST-IL UNE AVARIE DE 

TRANSPORT DES LAINES EN SUINT ? — C e t t e q u e s t i o n V i e n t 
de se poser dans les circonstances suivantes : 

Le vapeur Liscard, arrivait» Dunkerque le 8 février 
18'JO, venant de Buenos-Ayres avec des balles de laines, 
dont un certain nombre étaient destinées a MM. François 
Masurel frères, fllateurs de laines peignées à Tourcoing. 

Partie de ces balles avait été détériorée par l'eau : ce 
dont nous n'avons point à nous occuper ici. Mais 148 
avaient été atteintes par la poussière du charbon ou plus 
exactement par la fumée du navire, à cause d'une défec
tuosité de cloison. 

MM. Gondrand frères, réclamateurs, au nom de MM. 
Masurel. demandèrent, pour ces dernières aussi, une 
indemnité au « Rlieinisch Westfalischer Llyod » société 
d'assuranca de transport dont le siège est â Gladbacb. 
L'expertise desdites balles noircies fut confiée A M. Bey-
hammer, courtier à Dunkerque. 

Celui-ci fixa les dommages-intérêts à 3,010 fr. 75. La 
Compaguie d'assurancs régla c«tte somme le 18 mai 18U3 

Un mois plus tard, le il juin, le tribunal de com
merce de Dunkerque statuait sur une instance entre MM. 
Gondrand agissant pour le compte d'autres personnes 
que MM. Masurel et, d'autre part, les armateurs et le 
capitaine du navire. 11 posait, dans uu jugement, le prin
cipe de la responsabilité de ces derniers du chef du dé
faut de cloison et, par suite, pour le dommage que le 
noir de fumée avait pu produire. Quant à l'appréciation 
de l'étetîdue de ce dommage, il donnait commission ro-
gatoire aux juges consulaires de Roubaix de désigner 
des experts. 

Les experts choisis furent MM. Alfred Welcomme, 
Alfred Legrand et Gustave Herbaut. Une double question 
leur fut posée : Les laines en suint sonl-elles dépréciées 
et do combien, par la poussière de charbon ou plutôt la 
funiee : l- qnand elles doivent être travaillées par le 
manufacturier même auquel elles sont adressées; i-
quand elles sont, au contraire, destinées à la revente f 

Les dits experts, après avoir constaté qu'une pareille 
réclamation n'avait jamais été faite et se produisait pour 
la première fois, fure it d'avis que les laines n'avaient 
point perdu de leur valeur, si elles devaient être tra
vaillées par le destinataire lui-même ; que des balles sont 
trop pressées pour que la fumée y pénétre fort profondé
ment et que, du reste, le lavage et les diverses prépara
tions de la laine sont de nature a faire disparaître de 
celte marchandise le noir en même temps que les autres 
éléments de malpropreté. 

Si, au contraire, la laine est destinée à être revendue, 
son elat de saleté plus grand, augmenié par le noir, peut 
influer sur la revente, être une cause de diminntion dn 
prix de ce marché. Les experts ont fixé à 3 OpO la dépré
ciation euvisagée à ce point de vue. 

Le tribnnal de commerce de Dunkerque, par un nou
veau jugement du 10 avril 1894, a pris un moyen-terme 
entre les deux hypothèses ci-dessus considérer». En con
séquence, il a decloré l'armement responsable, mais a 
concurrence seulement de 1 o iode dépréciation. 

Se basant sur ce jugement, sur l'avis des experts de 
Roubaix, sur cette prétention que MM. Masurel rece 
vaient la laine pour a travailler eux-mêmes, le Rbei 
nisch Wettfaliscber L:yod soutint alors avoir versé la 
sommme de 3010 fr. s»ns la devoir. Il voulut la répéter 
de MM. Masurel frères jt leur en demanda le rembourse
ment devant le tribunal de commerce de Tourcoing. 

Ce tribunal, par décision du 27 novembre 1894, _ 
rejeté la prétention de la société d'assurance. Peu im
porte, en effet, l'exper;ise faite pour d'autres personnes ; 
peu importe ce qui, pour d'autres, a pu être jugé. C'est 
une instance à laquelle MM. Masurel n ont point élé par
ties. Quanta enx, la seule expertise fut celle de M. Bey 
bammer. Vis-à-vis d'eux, ia Compagnie accepta la con 
clasion de cet expert. Entre leurs mains, elle a versé la 
somme. A leur égard, elle a donc reconnu sa responsa
bilité et admis l'indemnité. Elle ne peut aujourd'hui 
revenir sur un règlement opéré dans ces conditions. 

L'affaire était soumise à la première chambre d e l à 
Cour, par suite d'appel de la société d'assurance de trans
port. Après avoir entendu M' Devimeux pour l'appelan
te, et M* de Beaulien, pour les intimés, la juridiction 
supérieure a confirmé la décision des premiers juges.ren 
due par ceux de Tourcoing. 

uin 9. — Albert Baluwé. rue du Fresnoy, cour Duvinage 9 
Jules Taintegnies. boulevard Gambetla. — Maurice Lobjois, 
hameau des Trois-Ponts, maison Fremaux. — Déclarations de 
décès. — Alfred Chabeau. 35 ans. rue de l'Epeule, cour Saint-
Joseph 7 — Maurice L» jfsinne, 10 mois, rue de l'Alouette 48. — 
Nicolas Deprets, 6 mois, Hôtel-Dieu. — Jacob Caron. 33 ans, 
rue de Lannoy 146. — Edmond Polite, 11 mois, rue des Fila
tures, cour Tornille 4. — Marie Alleyu. 11 mois, rue des Vèloci-
§édes, cour Duforest 3. — Edouard Evrard, 13 moii, rue de 

oubise, cour Saint-Jean 4. — Jean-Baptiste Dubocage, 67 ans 
rue Pellart 73. 

TOURCOING.— Déclarations de naissances du mardi 17 dé 
cembre. — Françoise Leplat, rue de l'Industrie. — Jeanne Du 
soulier, rue de la Mai liere. — Pierre Legrand, rue Haute. — 
Marguerite Dubar, rue de l'Union 59. — Louis Masurel. rue de 
la Malseuce.—Emile Niffle, aux Orious.— Déclarations de décès. 
— Rosalie Vandenberghe. 34 ans. monhneuse. au Hallot. — 
Fidèle Mimmé, 60 ans, sans profession. Hôpital Civil 

M I S FIMES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille DUBOCAGE-

LEC0EUVRE, qui, par oubli,n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Jean-Baptiste DUBO
CAGE, entrepreneur, décédé à Roubaix. le 17 décen bre 
1895, dans sa 68e année, administré dn Sacrement de 
l'Extrême Onction, sont priés déconsidérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister à la 
Messe de Convoi, qni sera célébrée le jeudi 19 courant, 
à ttueures, aux Vigiles, qui seront chaulées le même 
jour, à 4 h. t |4 , et aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lien lé vendredi 20 dudit mois, à 9 heures 1,2, 
en l'église Sailli-Martin, â Roubaix. — L'assemblée à 
la maison mortuaire, rue Pellart, 73. 

Les amis et connaissances Se la famille CAROX-HER 
MAN, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire-part du décès de Monsieur Jacob-François CARON, 
décède à Ronbaix, le 17 décembre 1895, dans sa 34e an 
née, administré des Sacrements de notre mère la Sle 
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 61 
Service Solennels qui s u i o n t l i c u le jeudi i'.i courant, à 
8 heures 1|2, en i'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — 
L'assemblée i la maison mortuaire, rue de Lunuoy, 146. 

Un Obit Solennel dn Mois sera célébré au Maître-Autel 
de l'église Saint-Martin, u Roubaix. le jeudi 19 décembre 
1895, à 10 heures, pour le repos dr- l'âme de Madame 
Eugène DELERUE, née Pinlme-Adelaïde THEODORE, dé
cédée à Roubaix, le 22 novembre 1895, dans sa 50e anDée, 
administrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. 
Les personnes qui, par oubli,n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu. 

NOJEUO 
L'inaugurat ion de l 'école de W a g n o n v i l l e 

L'inauguration de l'Ecole d'agriculture de Waguonville 
est t\xèe au 19 janvier.Cette cérémonie sera présidée par 
M. Viger, ministre de l'agriculture. 

D é c a p i t é p a r n n t r a i n . — Des canlonniers occupés 
sur la voie ferrée entre Couplevoie et Glageon,ont trouvé 
le cadavre d'un nommé li.iuberey, vannier, demeurant à 
la Bouteille, canton de Vervlns. La tête était séparée du 
tronc. La victime était âgée de 54 ans. 

U n e ba le ine i, Berck . — L'éqnipage du lougre de pê
che Jérusalem, se rendait avant-hier à la pèche au ha-
reug lorsqu'il aperçut, 11 .Haut à la snrface des eaux, un 
objet que les matelots prirent d'abord pour la coqne 
d'un navire chaviré par la dernière tempête, i ls s'en ap
prochèrent et reconnurent le cadavre d'une énorme ba
leine. Il s la harponnèrent avec leur ancre et, à l'aide de 
six cables, |a fixèrent, non sans peine, à la remorque de 
leur bateau. Plusieurs fois les câbles cassèrent, mais, 
finalement, les matelots parvinrent à ramener leur lourd 
fardeau jusque sur la pi;i;:u et â l'échoner sur le sable. 

La baleine mesure 21 mètres de long. 

GRAND-THEATREHIPPODROME 
Bur. 7 h. 1|2 Afercredi 18 décembre 1895 Rid. 8 h 

« L E S T E N A I L L E S » 
Le grand snecès actuel du Théâtre Français. 

Jeudi 19 décembre 1895. — Spectacle de famille 
MIREILLE 

Opéra-comique en 3 actes et 5 lab. Musique de Cb. Gounod 
Au 2e acte : Grande Farandole dansée partout le ballet. 

On commencera par : Lesi P o l i c h i n e l l e s , grand 
ballet comique danse par U"' Paatore et Pans et Iss 
dames da ballet. 

Prix des places ordinaires. Burean de location pour 
tontes les places cbez M. Jubé, rne de laGare. Téléphone. 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dans cette partie au tournai n'enga

gent ni l'opinion m la responsabilité de ta rédaction. 

L e s b a s c u l e s p u b l i q u e s 
Roubaix, le 16 décembre 1895. 

Monsieur le Directeur 
du Jounal de Roubaix, 

Permettez a un commerçant, obligé de se servir jour
nellement des bascnles publiques, de soumettre à l'ad
ministration municipale, l'observation suivante : 

Ne conviendrait H pas d'informer les personnes inté
ressées, (par la voie des journaux), quo des réparations 
sout devenues nécessaires à telle bascule et que tel jour, 
de telle heure à telle autre, elle cessera d'être mise à la 
disposition du public f 

En agissant ainsi, on éviterait au public des pertes de 
temps et des dérangements coûteux, car les bascules sont 
rares à Roubaix. U y en a cinq et, à part cel le de la 
place, toutes sont situées aux extrémités de la ville. 

1 ' Une à l'ancienne gare, rue de l'Ouest ; %• une à la 
Gare annexe ; 3' une au pont Morel ; 4' une gare du 
Pile. 

Je promets ma reconnaissance au conseiller qui propo
sera et obtiendra la création d'une ou deux nouvelles 
bascules. Je m'en rapporte à lui pour rechercher les em
placements convenables; ils ne manquent pas (au Marché 
au Charbon, au bureau d'octroi de la rue de Lille, etc.); 
qu'il sache bien que quels que soient les endioits dans 
l'aglomération que le Conseil choisira, elles rendront de 
réels services au commerce. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations sincères. 
Vn commerçant. 

PETITE CORRESPONDANCE 
L. L. 13 à Tourcoing. — Pour une insertion 1 fr. 25. pour 

cinq 5 francs non compris lo dimanche qui donne lieu à une 
surtaxe de 0,50. 

NOUVELLES MILITAIRES 
L e s g r a n d e s m a n o - u v r o s d e 1 8 9 6 . — Le ' plan des 

manœuvres françaises eu ls»S n'est encore qu'ébauché au 
ministère de la guerre : les dispositions qui suivent n'ont donc 
été prises qu'au point de vue budgétaire et pourront, suivant 
les circonstances, subir d'importantes modifications : elles 
donnent toutefois des indications assez précises, sur le travail 
en préparation, pour qu'on les signale dés aujourd'hui. 

Pour les manœuvres d'armée, on a Ixé à fc jours les dépla
cements de deux corps d'armée manœuvrant 1 un contre Pau-
Ire où opérant ensemble contre un ennemi figuré ; les manœu
vres de division contre division et de brigade contre brigade 
auront une durée totale de 15 jours. 

La cavalerie, formant sept divisions à trois brigades, évolue
ra pendant vingt-deux jours environ: d'un autre côté, les dix-
neuf brigades de cavalerie de corps d'armée exécuteront, pen
dant douze jours, des exercices spéciaux. 

Les groupes alpins cantonneront et manoeuvreront dans la 
xôue montagneuse pendant cent trente jours : leurs réservis
tes viendront les rejoindre pendant une période de vingt-qua
tre jours. D'autre part, les 16,166 hommes des autres troupes 
stationnées dans les l»e et 15e corps d'armée, se rendront dans 
les Alpes pour des marches-manœuvres, pendant trente jours. 

On a également prévu, sans en indiquer le théâtre, des ma 
nœuvres de forteresse qui néeemiterout, «vee tes marches d'al
ler et retour, un déplacement de 30 jours à 14,30t officiers, 
sous-officiers et soldats. 

Comme exercices techniques, l'état-maior, l'infanterie la 
cavalerie, l'artillerie et le génie auront des manœuvres de 
cadres. L'infanterie exécutera des feux de guene pendant une 
période moyenne de 14 jours; l'artillerie, eu dehors de ces éco
les à feu, concentrera prés de 6,000 cauonniers dans des ma
nœuvres de masse d'une durée de U jours, le génie, enfin, aura 
des manœuvres de pont, d'aérostation, etc., auxquelles pren
dront part 5,465 sapeurs. 

Les troupes d'Algérie évolueront également pendant 15 
jours. 

Pour ces opérations de toute nature, o ainscrit au budget 
les crédits suivants qui ne concernent, d ailleurs, qne la solde 
et les indemnités supplémentaires : état-major, 253,483 fr 
infanterie, »,09»,.iT7 fr.; cavalerie, 3»e,Tls fr.; artillerie, 391993 
fr.; génie, 7i.303 fr.; train des équipages, 9,404 fr. Soit une 
somme totale de 3,173,843 fr. 
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Chambre d e s R e p r é s e n t a n t s . — Séance du 17 dé 

cembre. Toute la séance a été consacrée àladiscuss iou 
da projet de loi,fixant le contingent ponr 1896. 

M. Vandervelde a accusé les membres de la droite de 
faire trouer la peau aux fils de paysan par procuration 
M. Eeman lui a répondu ; « Comme les meneurs, alors Ti 
La gauche a réclamé des n o m s . . . 

Le député de Gand a nommé d'abord De Fnisseaux, Al
fred. . . Celui-ci a répondu et a traité sou adversaire d'in 
soient. 

Un premier rappel à l'ordre a suivi. 
Puis M. Eieman, a rappelé que lui, pouvait toujours 

porter avec fierté la robe d'avocat: que, l'an dernier, ses 
pairs l'avaient élu bâtounier et que des lors, une insulte 
de la part d'un homme, chassé de l'ordre, ne pouvait 
même l'éclabousser. 

L'incident s'est terminé, grâce à l'intervention du pré
sident. 

Les .nembres de la droite, MM.de Montpellier, Colfs, 
l'abbé Dacns, Le Sergeant d'Hendecourt, ont plaidé la 
cause du volontariat. 

Au cours de la séance, plusieurs projets ont été dépo
sés par MM. De Smet de Nayer et Begerem, relativement 
aux pouvoirs ides comités de patronage qui doivent 
être prorogés d'an an et à la création de plusieurs jus
tices de paix. 

Au Sénat . — Séance du 17 décembre. — M. Lejeune a 
déposé au Sénat son projet de loi visant non seulement 
les jeux de hasard, mais certaines opérations de Bourse 
qui lui sont assimilables. 

MM. Hardenpont et Sinionis l'ont trouvé trop vaste. M. 
le ministre de l'intérieur estime qu'on pourrait le cou
per en trois tronçons et en faire trois projets. 

Le projet de loi de M. Lejcnne a été pris en considé
ration. 

Le reste de la séance a été pris par le vole de trois 
projets de loi d'intérêt secondaire. 

U n inc ident de front ière . — H s'en est fallu de peu 
que des complications survinssent entre les gouverne
ments belge et allemand.a la sniied'un incident de carac
tère assez bénin. 

Il y a quelques jours, un habitant de Welkenraedt, 
soupçonné de fraude, se faisait piuc.r par les doua
niers allemands. 

Le fraudeur pro.'îta d'un moment d'inattention de la 
part des douaniers et s'enfuit à toutes jambes, gagnant 
en dix secondes le territoire belge. 

Les douaniers allemands le poursuivirent jusque dans 
le village belge de Walkenraedt, où le fuyard s'était ar
rêté. Plainte fut porlée contre les douaniers. 

U n cr ime m y s t é r i e u x à Glvry . — Mardi matin, des 
voisins ont trouve.assassiuée.daus sa demeure,une vielle 
femme de Givry : on la supposait riche dans le village 
et l'on croit que le mobile de l'assassin a été le vol. 

TJn pe t i t garpon b r û l é vif. — La chaussée de Nieu-
port, à Manakerke, a élé mise en émoi par nn terrible 
accident. 

Un petit garçon est tombé dans un chaudron d'ean 
bouillante, placé un instant sur le parquet. 

Le corps du pauvre enfant n'était qu'une horrible 
plaie; il était âgé de 3 ans 1|2 et est mort des suites de 
ses brûlures. 

D é t o u r n e m e n t s de 5 0 , 0 0 0 f r a n c s — A r r e s t a t i o n du 
c o u p a b l e . — Les différentes sociétés de verreries de 
Jeumont et du bassin de Cbarleroi avaient depuis quel
que temps,comme agent à la commission,un nommé C , 
sujet anglais, habitant i.lascow. 

C . . . , qui gagnait une quinzaine de mille francs par 
an, no se contentait pas de cette somme et se mit à e n 
caisser directement à son profit les factures envoyées i 
divers clients. Ces détournements sont évalués à 50,000 
francs. 

C . . . a été arrêté et écroué à la prison de Saint-Gilles. 
La* vo leurs d é g l i s e s . — Un vol a été commis à 

l'église d'Odeigne, près de Marche. 
Les malfaiteurs ont fracturé la porte d'entrée et ils 

ont alors pénétré dans l'église, où ils ont enlevé le con
tenu des troncs; pois ils ont aussi fracturé la porte de 
la sacristie. 

B s t a l m p u l s . — Le* funérailles de M. Delphin-Seunave. 
— Lundi n.atin, A 10 heures, ont été célébrées.an milieu 
d'une fonle considérable, les funérailles de M. Delpbin-
Seynave, meunier et fermier à Eslaimpuis. 

La société chorale « La Lyre, » dont il était le vice-
président, s'est fait entendre pendant la messe. 

Au cimetière, M. Joseph Vanneste a pris la parole pour 
retracer la vie. si courte, de M. Delpbin-Seynave,mais si 
remplie de bonnes œuvres. 

CHOSES ET AUTRES 
Un mot de Zola A propos des prochaines élections à 

l'Académie. 
— Qu'attendez-vous ponr entrer ? 
— Ma majorité ! 

• • 
Un nouveau ministre, qni compromet sa santé dans 

les banquets et réunions sans nombre qu'il est obligé de 

PENSÉE 
Si l'être infaillible peut punir, l'homme, être faillible, 

doit, en ce qui le concerne, tout et toujous pardonner. 
(LAMARTINE, Cours familier de littérature IV). 

LES TISSUS A LA MODE 

S'il es t u n e époque o ù on peut espérer re l ever le 
succès des t i s sus drapés , c'est a s s u r é m e n t l 'h iver . 
A v e c ces marchandises compactes , b ien soudées , on 
peut faire des v ê t e m e n t s chauds , confortables , a u x 
quels on trouve de nombreuses qual i tés quand la 
mode les accuei l le favorablement , m a i s qui s e c h a n 
g e n t e n défauts dans le cas contraire . 

Si nous d i sons que c'est pendant la sa issn froide 
que le drapé à sa mei l l eure raison d'être, c e n'est 
pas qu'on ne puisse faire de te ls art ic les n ta fois 
b e a u x e t très l égers ; lo in de là , e t les étoffes d i tes 
« amazones », tant employées pour l e c o s t u m e fémi
n in , o n t prouvé le contraire . 

N e voit-on pas , d'ail leurs, e n c e m o m e n t , c e s m ê 
m e s étoffes l é g è r e s f a ç o n n é e s e n i m m e n s e s c a r r e a u x 
et autrement , e s sayer 'de prendre place parmi l e s 
mult iples product ions offertes à la f e m m e ? 

Ces art ic les très m i n c e s (trop m i n c e s m ê m e pour 
le c o s t u m e mascu l in d'été) sont très convenables pour 
la robe d'hiver, en raison d u grand m é t r a g e employé 
et s'ils obt iennent un accuei l marqué .ce la pourra .a i -
der l a repr i se e n g r a n d d u drapé pour l e s v ê t e m e n t s 
d 'hommes . Il faut noter pourtant que les producteurs 
habituels de c e s marchandises n'attendent pas cet 
appoint, e n s o m m e assez d o u t e u x , pour les modifier. 

Les drapés de qual i té fine, t ' s sus corsés , surface 
l isse , seront n o m b r e u x ; dess ins e n rayures et « n 
carreaux de couleurs mult iples , ;'i rilo!;- on groupes 
mass i f s o u e n l ignes t rès l égères , ofief • gradés o u 
ombrés . On variera l es disposit ions c i : -siques e n 
changeant l 'agencement des nuances , mai s cela n e 
pourra pas être c lassé parmi l e s vra ie s n o u v e a u t é s . 

Pour chercher de n o u v e l l e s disposit ions, o n accen
tue les dess ins , o n agrandit les l igures , on groupe 
des couleurs plus disparates , s a n s s e serv ir beau
coup des te intes v i v e s , toutefois , on m e t des filets en 
retors de compos i t ion irrégul ière qui s e t r o u v e n t 
dénaturés dans les apprêts e t décr ivent sur le t issu 
des dess ins bizarres . On cherche auss i de te ls effets 
par de s opposi t ions de cro i sures très caractérisées 
e t très différentes, in terrompant les filets, groupant 
durement les coulers , et la issant a u x apprêts le so in 
d'adoucir c e qu'il pouvait y avo ir de trop choquant . 

Pour faire de tels g r a n d s et g r o s effets o n s e sert 
parfois de cro isures à l o n g u e s brides , jo intes à des 
a r m u r e s ordinaires , e t les raccords sont difficiles. 
Pour év i ter des embarras au t i ssage , o n passe outre 
e n comptant que la lamer ie a m è n e r a assez de la ine à 
la surface pour tout cacher . Mais s i , dans c e s cas 
except ionne l s , on peut s e permettre quelques infrac
t ions a u x raccords usue l s (obligatoires pour la dra
perie courante) , o n aurait g r a n d tort de g é n é r a l i s e r 
cette l i cence . 

En effet, si le c o n s o m m a t e u r est séduit pour la 
beauté du dess in , il est à craindre qu'il ne soit m ô 
content quand, après u n peu d'usage, le t i s su se m o n 
tre s o u s un aspect d i sgrac ieux , ce qui e s t u n e mau
v a i s e recommandat ion pour les m a r c h a n d i s e s s imi 
la i res . 

Le drapé uni , g lacé , type du g e n r e , e x i g e a n t de 
l o n g u e s et dél icates opérat ions , n'est pas le seu l ad
m i s . Les manipula t ions d iverse s : l a inage , s é c h a g e , 
tondage . pres se , e t c . , sont n o m b r e u s e s , afin de don
n e r à l'endroit du t i s su u n cachet beau et sol ide . Les 
différents garn i s sages al tèrent la force obtenue au 
fou lage qui doit ê tre e x c e s s i v e . Ces opérat ions , 
a ins i que le tondage , causent u n déchet sens ib le qui , 
a v e c la manutent ion , é l è v e le pr ix de rev i en t . Est -ce 
pour cette ra i son que l'apprêt a été modifié dans u n 
grand n o m b r e de t i s s u s ? 

En tout cas , i l fau t produire vi te et économique 
ment , e t on d e m a n d e des t i s sus souples s a n s ê tre 
flasques. Par conséquent , o n donne m o i n s de feu
trage; le g a r n i s s a g e est donc p lus faci le . On c o u v r e 
la surface d'une la ine l o n g u e et compacte que l e 

Fressage , m o i n s v i g o u r e u x , fait p e u adhérer s u r 
étoffe. Cette la ine s e r e l è v e a i s é m e n t a u porter, 

m a i s l e s apparences son t s a u v é e s , pu i sque l'on pré
s e n t e u n e marchand i se moel leuse a u toucher et 
chaude . 

* 
Il y a cer ta ins art ic les c o n v e n a n t spéc ia lement à 

la sa i son froide pour l e sque l s on doit chercher des 
trans format ions p lus o u m o i n s radicales pendant l e s 
é tudes d'hiver . El les sont l es étoffes épa i s se s pour 
pardessus , à surface pe luchée , bouc lée o u autre . 

D'autres t i s sus n e subissent pas de c h a n g e m e n t s 
a u s s i g r a n d s , car l eur aspect s 'écarte m o i n s d e s 
m a r c h a n d i s e s d'été. Cependant i e s t r a v a u x offrent 
auss i de s difficultés s é r i e u s e s , l 'adaption d'une four
r u r e ou doublure n e s e fait pas toujours s a n s de 
g r a n d e s r e c h e r c h e s , s o u s certa ins effets qu i do iven t 
s u i v r e , m a l g r é tout, l ' impuls ion donnée par la mode . 

Il e s t vrai que la sa i son d'hiver favor i se peu réclu
s ion des n o u v e a u t é s ; c e n'est p a s u n e ra i son suffi
sante pour n é g l i g e r cel le-ci , car il dev ient de p ius e n 
p lus difficile de lutter contre l e s produits de demi 
caractère qui ont s o u v e n t l 'avantage, à qual i té éga l e , 
d e v e n i r à la v e n t e s o u s de s p r i x m o i n s é l e v é s , e t 
que l e s m a i s o n s de c o n f e c t i o n préfèrent pour cette 
ra i son . 

Dans un précédent n u m é r o , n o u s a v o n s e n v i s a g é 
d'une façon g é n é r a l e l es art ic les pour pantalon. Si 
les fils fantais ie et les retors i rrégul iers son t s o u v e n t 
e m p l o y é s pour façonner les t i s sus e n cardé et e n cbe-
v iote , l e s p e i g n é s son t de préférence t rans formés à 
l'aide des cro i sures . 

Nos c l ients ont v u tous les c h a n g e m e n t s par les 
que l s a passé le c o r k s c r e w , r i e n que dans les étoffes 
pour pantalon. Cette cro i sure donnant d e u x cordons 
de chaii ie a l'état ordinaire , le j e u des cou leurs a été 
v a r i é par l 'ourdissage. On a fait de m ê m e pour l e 
c o r k s c r e w à trois cordons . P u i s , vou lant t irer par t i 
de la t rame (ent ièrement d i s s imulée dans les précé
dents) , on lui a fait u n e pet i le place, c'es'-à dire que , 
tout e n conservant d e u x o u trois cordons de cha ine , 
la t r a m e e s t v e n u e se m o n t r e r auss i d'une façon s u i 
v i e o u a l ternée . Enfin c e s d iagonales à cordons mul
t ip les ont é té br isées et les cro i sures ont pr i s des 
formes de l o s a n g e s , t r iangles , carreaux , e tc . 

P o u r s e b ien réuss ir e n étoffe, c e s effets do iven t 
ê tre d'un n o m b r e é l e v é de s fils e n cha înes et t i s sés 
fortement , il faut pour ce la des fils so l ides , c e qui a 
l imité a u p e i g n é l 'emploi de s e s cro i sures . On conti 
nue a les t rans former e n les accentuant par des c o u 
leurs t ranchées . 

On peut les var ier e n c o r e d a v a n t a g e , soit e n modi
fiant les ourd i s sages et t i s sages , soi t e n transformant 
les cro i sures Les combina i sons les plus s imples con
s i s tent à distr ibuer par larges g r o u p e s , en c h e v r o n s 
o u r a y u r e s , l e s effets à d e u x o u à tro i s cordons , cha
c u n séparément , o u e n s e m b l e . Les cro i sures à cor
dons mult ip les p e u v e n t ê tre m i s e s e n pet i ts c h e v r o n s , 
par e x e m p l e 9 et 9 , 1 5 e t 15 o u autrement ; o n obt ient 
a ins i de s effets tout à fait i m p r é v u s , var iant se lon 
les o u r d i s s a g e s . 

Des c o r k s c r e w de n o m b r e s différents, s u i v a n t u n e 
m ê m e d irect ion , sont auss i r é u n i s par pet i t s g r o u p e s . 
Les brides n 'é tant pas les m ê m e s pour tous l e s fils, 
l es couleurs s u i v e n t des ondulat ions or ig ina les . Les 
cro i sures subissent auss i de s transformat ions qui , 
m o i n s n o m b r e u s e s , o n t cependant u n e g r a n d e in
fluence s u r les des s ins . 

N o u s n o u s arrêtons l à . Ce qui précède suffit pour 
m o n t r e r c o m b i e n les dess inateurs s ' exercent s u r c e s 
dern iers effets, travai l lés pr inc ipa lement pour l e 
pantalon e n p e i g n é d'aspect ra sé . j 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance de Tourcoing 
Séances des 15 et 16 décembre 
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Tourcoing... 
Blanc-Seau.. 
Croix-Rouge. 
Halluin 
I.inselles 
Roncq 
Bondues 
Bousbecque. 
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E 

SOXXES 

li.878 7* 
11.038 88 
î.350 . . 

(S W 
3.110 11 

i» 91 
1.500 . . 

33 13* 17 
Les salles d'attente sont ouvertes une demi-heure avant celle 

fixée pour les opérations qui se font toutes simultanément. 
Avis.— La Caisse sera fermée les dimanche et lundi 1» et 30 

décembre. Le Caissier. ROBITAILH. 

. BeausireTB 
Jeunes màlet ï 

-., _e. id.; 3e. 104 
„ , ._., ie, José: h Wouters; 5e prix bis. Langlé. — Jeune fessais 
les : 1er prix, Herbaux; îe, Edmond Bro-wayes; 3e, Debbarf* 
te, Grulois; 5e. Barrette: 5e bis. Edmond Brovayes. La médail
le d honneur a été décernée à M. Edmond Bruwayes-

— L exposition colombophile du Pigeon Blanc.rue de l'Epeule 
58, a été visitée par un grand nombre d amateurs. Oui surtout 
été remarqués dans la collection de H. Vandystadt les pigeon» 
écaillés de grande valeur, une jeune femelle rousse de la race 
de M. llebrabander, de Courtrai, ainsi qu'une vieille femelle 
pile écaillée de la race de M. Ducatillon, d'Hem. La société in
forme ies amateurs que dimanche prochain ï t courant. H* 
pourront y voir les pigeons de MM. Grulois frères, lauréats «es 
concours de Bordeaux et Saint-Vincent. 

COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — L'n important contingent d'amateurs se trouvait 

mardi soir à la Descente de l'Abattoir, rue Lacroix, chez M-
H. Cosseman, pour l'attaque de la partie 3 de 5 pour to francs 
avec paires de plaisir à lu francs, qui se Jouait contre la so
ciété du Maréchal de Coyfthem, de la tirand'fiae. Voici les 
rëialtats : le Maréchal gagne la pieraière paire et perd les 
deuxième et troisième paires. Grande animation et paris nom
breux des deux cdtés. Le reudage de cette partie aura lien aa 
Maiéchal le 7 janvier. 

— Jeudi 19 décembre, chez M. Delbcck, au Maréchal do 
Coyghem, î de 3 mort pour 50 francs, contre le Bon Virant. 

CROIX. — Dimanche M courant, readage chez M. Chai, a la 
Croix-Blanche, contre l'invincible Catteloio, de Wattrelos. 

JEU OE BOULES 
WATTRELOS. — La grande partie de boules qui a été jouée 

lundi soir, chez 11. C-oskal, « Au Cheval volant », Grande-
Place, a été très animée ; les Invicibles luttaient contre les 
Terribles; la partie était de 15 points pour un souper de M 
couverts. 

Les Terribles sont restés vainqueurs 
ment des deux côtés. 

il y a eu de l'acharne-

Princesse des Canaries, opera-comique en 3 actes. 
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P I A N O S 

G/H'EIIJ 
Grande M é d a i l l e d ' o r , Expositinu Iniversel le ds 

Paris: 1889, M e m b r e d u J u r y , h o r s c o n c o u r s ! 
a u x ICxpoHiliouH : Le Havre 18S7, Toulouse 1881 
ltarcelone 1888, Paris ISltO, 18V1, imi, I89i , Lyon 1894, 
C h e v a l i e r d e l a L é g i o n d ' h o n n e u r , Officier d'Aca
démie, Chevalier de l'Ordre du Christ-du-Portugal, 
Chevalier de l'Ordre d'Isabelle !a Catholique: Chevalier 
de l'Ordre du Cambodae. Chevalier de l'Ordre du Dragon 
de l'Annam. — D É P Ô T A L l î . l . i : . 7 1 e r , r u e d e 
R o n b a i x . Agent général : A. W A S S E A O V ' E , profes
seur. 92780 

TAPIS 
CARPETTES - LINOLEUM 

T a p i s i u o q o e t t e j a c q u a r d pour sa lons , 
sa l les à m a n g e r , v e s t i b u l e s , e sca l i ers , foyers 
'portières. S p é c i a l i t é d e C a r p e t t e s de tous 
|style3. T a p i s d e t a b l e e n peluche , so i e , laine 
et co ton . L i n o l é u m p o u r p a r q u e t s e t 
e s c a l f t e r s , dans toutes les qual i tés . 

TAPIS DE SMYRNE 

O u v r a g e s d 'agrément . B r o d e r i e s en tout 
genres. T a p i s s e r i e s fantaisies et de style. 
O r n e m e n t s d ' é g l i s e s é c h a n t i l l o n n é s . 
FOURNITURES pour tous ouvrages. 

L. DECRAENE-MATHIEU 
28, rue de la Gare, ROUB .1 : 40462 

Uïiim IKDUSTRIEL 
81 COMMERCIAL 

Roubaix-Toureoing . ISr lécembre . 
Dans l 'ensemble les cours n e var ient pas : aujour'-

d'hui petite journée a v e c un m a r c h é ca lme . 

^EVUEDES MARCHES 

..5ÂRCHFS D'ORIGINE 
Buenrjê -Ayrrs , 1 6 d é c e m b r e . 

L e c o u r s de l 'or e s t à 3 3 0 0 ] 0 p ias t re s p a p i e r 

B u e n o s - A y r e s , 1 2 d é c e m b r e . 
L e s a r r i v a g e s s o n t m a i n t e n a n t i m p o r t a n t s e t 

of frent u n b o n c h o i x d a n s t o u t e s les q u a l i t é s . L e s 
p r i x s o n t f e r m e m e n t t e n u s . D e m a n d e a c t i v e , l e s 
f r a n ç a i s a c h è t e n t c o u r a m m e n t . 

M o n t e v i d e o , 1 6 n o v e m b r e . 
L a i n e s : S a n s c h a n g e m e n t . L e s a v i s des m a r c h é s 

d ' E u r o p e r e s t e n t t rès fro ids t a n d i s q u e les d é t e n 
teurs c o n t i n u e n t à d e m a n d e r des p r i x é l e v é s . P a r 
c o n s é q u e n t l e s t r a n s a c t i o n s se l i m i t e n t à e n v i r o n 
2 2 0 0 ba l l e s . S t o c k e n v i r o n 8 7 0 0 ba l l e s . 

P e a u x de m o u t o n s : Il s'est t r a i t é e n v i r o n 1 , 0 0 0 
bal les à p r i x e n baisse et i l res te d i sponib le e n v . 
7 0 0 bal les . 

iVARCHÉS D'IMPORTATION 
A n v e r s , 1 8 d é c e m b r e . 

(par télégraphe) 
E n d i spon ib le , i l a é t é t r a i t é . . . bsJk s A u s t r a l i e , 

3 9 b . P l a t a , b . E s p a g n e . 

H a v r e , 17 d é c e m b r e . 
{D'un correspondant particulier) 

Laines. — L a co te a é t é é tab l i e c e m a t i n e n 
bais se d e 5 0 cent , c a l m e . C e t a p r è s - m i d i l a c o t e 
a é t é l a i s s ée s a n s c h a n g e m e n t , m a r c h é s o u t e n u . 

A t e r m e o n a n o t é 4 0 0 bal les d o n t dé ta i l s u i t : 
5 0 bal les B u e n o s - A y r e s s u r m a i à 1 2 6 ; 2 5 ba l l e s 
s u r d é c e m b r e à 1 1 8 , 5 0 , 1 0 0 bal les s u r j a n v i e r à 
1 1 8 , 5 0 , 2 5 b . s u r a v r i l à 1 2 5 , 1 5 0 b . s u r m a i d e 
1 2 6 à 1 2 5 , 5 0 , 2 5 b . s u r s e p t e m b r e à 1 2 8 ; 2 5 b . 
s u r o c t o b r e â 1 2 8 , 5 0 . 

B o r d e a u x , 14 d é c e m b r e . 
L e s p e a u x de m o u t o n s o n t e u le p l a c e m e n t de 2 1 

b p M . - V . b loc à fr . 9 2 , 5 0 e t de 2 3 b\» M . - V . bloo 
à f r . 5 5 les 1 0 0 k i l . 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROCBAIX.— L'exposition organisée chez H. Nollet. boulevard 

de tteiturepaire, par ht société \n Flèche du Nord, a obtenu 
un beau succès. Le classement par catégories s'est fait comme 
st.it: Vieux mâles : 1er prix, Edmond Browayes; 1er prix bis. 

LE MMMMRCE DES LAIJiES EN RUSSIE 
P e n d a n t l e s 8 premiers m o i s o n a exporté de la 

R u s s i e : 
^ _ » s » isat 

Pouds" Val." roub. PoudT"v»l .b 
Laines de toutes sortes 35.300 3.118.000 323.000 2.5S1O0O 

Se décomposant ainsi : 
LaineorUioairten suint 182.000 1.380000 IM.000 1.070.00» 
Laine lavée. 50.000 «58.0U0 57.000 65*00» 
Laine lavée à dos 58.000 048.003 «7.000 331.000 
Laine mérinos en suint tt.000 41.000 00.000 4.0»» 
Uloosses. 10.000 54.000 1.000 8.00» 
Poils de duuasau *i.000 116.000 80.000 349.000 
Non-dénommées 3 000 1S1.C30 17.006 130.0»» 

P e n d a n t l e m ê m e temps l ' importation totale de ta 
la ine brute éta i t e n 1 8 9 5 : 609,000 pouds es t imes à 
10,281 ,000 roub le s . E n 1894 l ' importation était d * 
591,000 pouds va lant 10,353,000 roub. La la ine pei-

instrumentitranctiant.ee
villes.il
MM.de
st.it

